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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-1-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/oT respecte les principes 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Le SCoT est constitué : 
Þ du rapport de présentation : 1

er
 document constitutif du SCoT, il propose une lecture 

partagée du territƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
orientations au regard des objectifs de politiques publiques et des enjeux environnementaux, 

Þ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜs 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
développement économique, de loisirs, de déplacement des personnes et marchandises, 

Þ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜǎ 
orientationǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ tƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

 
 
 

 CADRE REGLEMENTAIRE DU RAPPORT DE PRESENTATION 1.

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜnu du rapport de présentation qui : 
 
Þ Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1-2 et présente une analyse de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix dernières années précédant 
l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation 
compris dans le document d'orientations et d'objectifs ;  

Þ Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en ǆǳǾǊŜ du schéma ;  

Þ Décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 111-1-1, L. 122-
1-12 et L. 122-1-13 et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

Þ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ 
l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection 
des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ;  

Þ Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durable et le document d'orientations et d'objectifs. Le cas échéant, il explique les raisons 
pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma ;  

Þ Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, 
ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  
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Þ Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du schéma prévue par l'article L. 122-14. Ils doivent permettre notamment de 
suivre les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

Þ Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 
 
Le présent rapport de présentation est divisé en deux parties : 
Þ Le 1

er
 volet comprend : 

Ì Le diagnostic : état des lieux et identification des principaux enjeux du bassin annécien, 
Ì [ΩÉtat ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : analyse environnementale permettant notamment 

de mieux connaître les composantes naturelles, paysagères et agricoles et les 
ressources du territoire. 

 
Þ Le 2

ème
 volet comprend : 

Ì [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ 
Ì [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
Ì [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ì Les critères, indicateurs et modalités retenuǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT 
Ì Le résumé non technique 
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 DESCRIPTION DE LA MANIERE DONT LôEVALUATION 2.
ENVIRONNEMENTALE A ETE REALISEE 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ SCoT ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ł 
éviter la majeure partie des incidences prévisibles. Le travail a dƻƴŎ ŞǘŞ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 
et du DOO. 
/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ SCoT Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
proprement dite qui a été Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-après (0). 
 
Déroulement de « ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ η Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT 
(Source AGRESTIS ς ww.agrestis.fr) 

 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŀƛŘŞ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭǳǎΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ǎΩŜǎǘ 
formalisé par des échanges techniques, notamment en réunions de travail interdisciplinaires 

Elaboration du SCoT 

 

DIAGNOSTIC 
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et 
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dôOrientation et 

dôObjectifs 

Evaluation environnementale  

Etat initial de lôenvironnement 

 
Définition des enjeux 
environnementaux 

Analyse des incidences sur 

lôenvironnement du projet et des 

orientations retenues  

2 

1 

Mesures de réduction et/ou de 

compensation des incidences 

négatives persistantes  

3 

Intégration des enjeux 

environnementaux 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11/240 

 

(urbaniste, écologue, élus) et des réunions de bureau du SCoT. Le traitement des domaines de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/oT sΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǳǊǊƛ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
commission environnement ouverte à tous les acteǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩÉtat (DDT, DREAL) et de la Région. Plusieurs réunions de travail 
spécifiques aux questions environnementales ont également eu lieu avec les services de la DDT, 
du Conseil Général (Déchets, eau, ENS) et de la Région (SRCE). 
 
 

L'évaluation environnementale a été réalisée dans les limites établies à l'article L121-11 du 
Code de l'urbanisme, rappelées ci-après : 

« Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, 
compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est 
élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de 
l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique 
ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur ». 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻƛƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
environnementales devront faire ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ό!±tκtwh - t/ύ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale pour certains et, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 
précis et ciblé à leur échelle. 

 
 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀle sont présentés dans 
sept chapitres du présent rapport de présentation : 
 
Þ VOLET 1 : 
Ì tŀǊǘƛŜ о Υ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ  

 
Þ VOLET 2 : 
Ì Préambule : 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ  

(8° de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 du CU) 
Ì Partie 1 : Exposé des choix retenus  

όрϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 du CU)  
2 - [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛntégration des enjeux environnementaux.  
Ce chapitre présente les principaux objectifs, prescriptions et recommandations issus 
du travail itératƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/oT. Ces mesures sont de 
nature à développer des incidences favorables du SCo¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł 
éviter des incidences défavorables prévisibles.  
όǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜΣ пϲ Ŝǘ сϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 du CU) 

Ì Partie 2 : Articulation avec les autres schémas, plans et programmes.  
όнϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 du CU) 

Ì Partie 3 : Analyse des iƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 
complémentaires.  
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ incidences défavorables persistantes de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ mesures ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
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environnementaux présentées en partie 1. Elle présente les mesures développées ou 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ  
(pour ǇŀǊǘƛŜΣ пϲ Ŝǘ сϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 du CU) 

Ì Partie 4 : Critères, indicateurs et modalités retenuǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {CoT.  
όтϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 du CU) 

Ì Partie 5 : Résumé non technique  
όуϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 du CU) 

 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
bibliographiques existantes, complétées et croisées avec des données issues de la consultation de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ah 
sur ce volet et du traitement de diverses bases de données. 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/o¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ a consisté à réaliser 
une analyse croisée entre les grands enjeux environnementaux dégagéǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/oT. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/o¢ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ 
fur et à mesure de la construction du PADD et du DOO des modifications plus favorables à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/oT.  
 
 
 

 ZOOM SUR LA PARTIE COMMERCE 3.

 
Þ La récente législation et celle à venir consacrent le rôle du SCoT en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme, le 
logement, etc.  

 
Þ Après avoir longtemps été régulé à travers les Commissions Départementales 
ŘΩÉquipement Commercial (CDEC), sur des critères de décision essentiellement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
prisme. La loi Solidarités et Renouvellement Urbain (SRU) a commencé à impulser la 
prise en compte du commerce via ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ Ŝǘ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
pour définir les localisations préférentielles pour le commerce. La Loi de 
aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩÉconomie (LME), du 4 août 2008, a créé les Commissions 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό/5!/ύΣ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ /59/Σ Ƴŀƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ avec le 
projet de territoire. La LME donne également la possibilité au Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCo¢ύ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύΦ 9ƭƭŜ 
ǊŜƭŝǾŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ олл Ł м ллл ƳчΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭe 
développement des surfaces commerciales.  

 
Þ La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όDǊŜƴŜƭƭŜ LLύ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
(proposition de loi dite « Ollier »

1
), tendent à confirmer le rôle croissant des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ Ŝƴ 
faisant du DAC un élément de contenu obligatoire des SCoT, et en dotant ce 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ 
ǾƻǳŞǎ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
commercial sur leur territoire dans le cadre de cette nouvelle législation. Le SCoT 
comprend notamment un DOO qui « précise les objectifs relatifs à l'équipement 
commercial et artisanal et aux localisations préférentielles des commerces afin de 
répondre aux exigences d'aménagement du territoire, notamment en matière de 
revitalisation des centres-villes, de cohérence entre équipements commerciaux, 
desserte en transports, notamment collectifs, et maitrise des flux de marchandises, de 
consommation économe de l'espace et de protection de l'environnement, des 
paysages, de l'architecture et du patrimoine bâti. Il comprend un document 
d'aménagement commercial défini dans les conditions prévues au II de l'article L. 752-
1 du code de commerce, qui délimite des zones d'aménagement commercial en 
prenant en compte ces exigences d'aménagement du territoire ».  

 
Þ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ {/oT, en lien avec les évolutions législatives, est 
ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Υ 

Á Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ 

le développement urbain dans des pôles urbains existants, 

Á la structuration des centres-villes et centres-bourgs et la création ou le renforcement de 

centralités urbaines, 

Á  Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ. 
 
 
 
 
 
 

 
1

 [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ hƭƭƛŜǊΣ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ мр Ƨǳƛƴ нлмл Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ 
entérinée par le Sénat le 31 mars 2011, Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ōƭƻǉǳŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ 
propose en particulier de modifier les modalités ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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I N T R O D U C T I O N  

 
 
Le bŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴ {/oT en 2003 
pour déboucher sur la constitution du Syndicat MƛȄǘŜ Ŝƴ нллрΦ {ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀƎǊŀƴŘƛ Ŝƴ 
2006 pour englober la Communauté de communes du Pays de Cruseilles. Il regroupe ainsi 
1 Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et 6 Communautés de communes, 63 communes et 
205 000 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ тро ƪƳчΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭŀŎΣ ŘŜǎ 
études sectorielles dans les différentes intercommunalités ont mis en évidence des premiers 
enjeux thématiques.  
 
[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ 
territoire, pour dégager les grandes questions qui se posent pour le futur du territoire. Elles ont 
conduit à structurer le présent document en trois grandes parties : 
 
Þ Partie 1 Υ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ bassin annécien abordent les questions de 

démographie, de structuration iƴǘŜǊƴŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs, de commerces 
et de déplacements internes. 

 
Þ Partie 2 : La compétitivité du bassin annécien regroupe les questions de positionnement et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 
Þ Partie 3 : La qualité du bŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩÉtat initial de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et traite 
ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

 
Au-delà des débats tenus par les membres du Bureau du Syndicat Mixte, ainsi que des 
nombreuses réunions de travail avec les partenaires et élus du territoire, ce diagnostic se nourrit 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ territoire : 

Ì séminaire transversal des acteurs du territoire le 4 décembre 2008, 

Ì comité syndical le 27 mars 2009, 

Ì élus de chaque EPCI en avril et mai 2009, 

Ì personnes publiques associées le 5 mai 2009. 
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 LôARMATURE URBAINE DU TERRITOIRE  4.

Le présent diagnostic propose de porter un regard sur le bassin annécien en complétant les 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇŀǊ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
relations entre les communes. Trois critères sont utilisés ici : 

Ì ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛté des communes pour leurs services et équipements : les pôles ; 

Ì la densité urbaine pour le centre du territoire Υ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ pôle urbain 

(définition INSEE) ; 

Ì ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : couronnes périurbaines et sous influence. 
 

Þ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ р ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ, qui distinguent les communes 
remplissant, de par leur taille et les équipements et services dont elles disposent, un 
rôle de centralité pour les territoires environnants, en les hiérarchisant selon leur 
ofŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Rang Polarité 

1 Annecy 
Annecy, pôle de rang 1, concentre un quart de la population du territoire et offre 
les services publics associés au statut de préfecture et tous les services et 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧ ŎƻƳǇƭŞǘŞ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

2 Faverges 
Pôle de rang 2, Faverges (6 657 habitants) offre non seulement les services et 
équipements répondant aux besoins hebdomadaires, mais plus de 2 360 emplois. 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ǊǳǊŀƭ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 000 habitants et au moins 1 500 emplois) 

3 La Balme de Sillingy, Sillingy, Cruseilles et Groisy 
wŜŎƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
hebdomadaires des habitants des couronnes périurbaines, les pôles de rang 3 sont 
au nombre de 3 : 
Þ La Balme de Sillingy/Sillingy, pôle de 8 998 habitants en 2009 ; 
Þ Cruseilles avec 3 722 habitants ; 
Þ Groisy avec 2 976 habitants. 
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Þ LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭa densité urbaine ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ sur les analyses INSEE pour ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ нлл Ƴ ŜƴǘǊŜ 
les bâtiments, et offrant au moins 5 000 emplois  et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
pour le ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊation qui représente une concentration de population, 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

 

Territoire urbain : découpage territorial 

/ǆǳǊ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la centralité que constituent les communes de : Annecy, Annecy-le-Vieux, Cran-
Gevrier, Meythet et Seynod. 
Pôle urbain 
Il comprend 15 communes dont Annecy et Annecy-le-Vieux, Argonay, Chavanod, Cran-
Gevrier, Duingt, Epagny, Lovagny, Metz-Tessy, Meythet, Poisy, Pringy,  Saint-Jorioz, Sevrier 
et Seynod. 

 
Þ Le territoire périurbain ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǎǳƛǘŜ ŀǳ wDt мффф Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
définitions suivantes : 

Ì les couronnes périurbaines, dont chaque commune envoie au moins 40 % de ses actifs 
résidents, travaillent Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜΣ 

Ì les communes multi-polarisées, dont au moins 40 % des actifs résidents travaillent 
dans plusieurs pôles urbains, 

Ì les communes sous influence des pôles ruraux, dont chaque commune envoie au 
moins 40 % de ses actifs résidents, travaillent dans le pôle rural. 

 

Territoire périurbain : découpage territorial 

Communes sous influence du pôle rural de Faverges 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ seule commune a le statut de commune 
rurale en 1999 et a été intégrée à cet ensemble. 

Couronnes périurbaines 
[ŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳ-delà du périmètre sur les SCoT ŘŜ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ Fier et Aravis. 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ DŜƴŝǾŜ-Annemasse ont été 
ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 
La couronne périurbaine de Genève-Annemasse couvre le nord du Bassin. 

 
Cette armature urbaine et son découpage territorial sont représentés sur la carte ci-après. 
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 LA DEMOGRAPHIE 5.

5.1. UNE DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE QUI NE FAIBLIT PAS 

Avec 209 903 habitants en 2009, le bassin annécien a poursuivi sa croissance à un rythme 
soutenu depuis 1990. 
 
Tableau 1 : Evolution de la population de 1990 à 2009 par EPCI 
 

 
1990 1999 2009 

Evolution 
1999 - 2009 

CA d'Annecy 119 372 128 087 135 959 6.1% 

C.C. du Pays de Fillière 10 717 13 003 15 851 21.9% 

C.C. du Pays de Cruseilles 
7 624 9 734 12 290 26.3% 

C.C. Fier et Usses 8 231 10 264 13 443 31.0 % 

C.C. de la Rive Gauche du 
Lac d'Annecy 

8 632 10 153 11 506 13.3% 

C.C. de la Tournette 4 974 5 427 5 994 10.4% 

C.C. du Pays de Faverges 
11 821 12 887 14 860 15.3% 

Bassin annécien 171 371 189 555 209 903 10.7% 

Source : INSEE RGP 90, 99, Population légale 2009 - base-cc-evol-struct-pop-09. 
 
 

Þ La croissance démographique du bassin annécien est passée de 9,6 % entre 1990 et 
1999 à 10,7 % entre 1999 et 2009. Cette croissance a tendance à se répartir de façon 
hétérogène sur tout le territoire, et à moins se concentrer dans les première et 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŎƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

Þ Pendant la même période de 1999 à 2009, la Haute-Savoie a connu une croissance de 
14.8  % et la Région Rhône-Alpes de 9.4 %. Les départements de Haute-Garonne et du 
Gard, dont les dynamiques sont comparables à celles de la Haute-Savoie, ont 
respectivement connu des évolutions de 17.6 % et 12.7 %. 

Þ Les trois Communautés de communes du Pays de Fillière, Fier et Usses, et du Pays de 
Cruseilles ont connu les plus fortes hausses, au-delà de 20 % sur 10 ans. 

Þ La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ 
pour une agglomération : elle concentre 38 % de la croissance totale de 20 348 
habitants et représente 65 % de la population totale.  
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5.2. UNE POPULATION JEUNE ET UNE TERRE DôACCUEIL 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ мффл Ŝǘ мфффΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ 
ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
 

Un territoire  jeune dont la tendance au vieillissement est accentué dans 

lôagglom®ration, autour du lac et au sud  
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ сл-74 ans et + 75 ans. 
 

Þ La carte ci-après met en évidence une population plus âgée dans les communes 
riveraines du lac et tout au sud du territoire, et une population plus jeune au centre et 
Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Þ 9ƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мфффΣ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳ ǎǳǊǘƻǳǘ pour ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜǎ /Φ/Φ CƛŜǊ Ŝǘ ¦ǎǎŜǎΣ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ CƛƭƭƛŝǊŜ, de la Rive Gauche du lac et de la 
Tournette.  

Þ Les populations jeunes, 0-19 ans et/ou 20-39 ans, ont diminué dans la C2A, la C.C. de 
la Tournette et la C.C. du Pays de Faverges. 

 

Un territoire dôaccueil 
 

Þ Si le vieillissement de la population se traduit par un solde naturel non négligeable 
mais relativement hétérogène selon les intercommunalités, le solde migratoire, en 
revanche, est le révélateur de la forte dynamique du bassin annécien.  

Þ Élevé dans la C.C. de Fier et Usses, ce solde est également important dans les C.C. du 
Pays de Cruseilles et du Pays de Fillière.  

 
Tableau 2 : Soldes naturel et migratoire entre 1999 et 2009 
 

 
Taux annuel solde 

naturel en %  
(1999 ς 2009) 

Taux annuel solde 
migratoire en %  
(1999 ς 2009) 

CA d'Annecy 0.6 % 0,0 % 

C.C. du Pays de Fillière 0.7 % 1.3 % 

C.C. du Pays de Cruseilles 0.7 % 1.6 % 

C.C. Fier et Usses 0.8 % 1.9 % 

C.C. de la Rive Gauche du Lac 
d'Annecy 

0.4 % 0.9 % 

C.C. de la Tournette 0.2 % 0.8 % 

C.C. du Pays de Faverges 0.5 % 0.9 % 

Source INSEE ς RP 2009 
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Þ Comparé aux agglomérations du sillon alpin et à la Haute-Savoie, le solde migratoire 
sur le territoire du SCoT se situe légèrement en dessous de la moyenne régionale et 
est également inférieur à la moyenne départementale.  

 
Tableau 3 : Solde migratoire et évolution de la population entre 1999 et 2009 

 
Évolution 

annuelle totale 

Évolution annuelle 
due au solde 
migratoire 

Part du solde 
migratoire dans 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ 

Aire urbaine Chambéry 0.9 % 0.4 %  44 % 

Aire urbaine Grenoble 0.5 % -0.1 % -20 % 

Haute-Savoie 1.4 % 0.8 % 57 % 

Rhône-Alpes 0.9 % 0.4 %  44 % 

Territoire SCoT 0.8 % 0.2 %  25 % 

France 0.7 %  0.2 % 29 % 

Source INSEE RP 99 et RP 2009 exploitations principales 
 

 
La croissance démographique observée entre 1999 et 2009 est sensiblement supérieure à la 
moyenne nationale mais le tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ : 
Ì Une dynamique économique locale qui attire des populations 
Ì Mais une croissance des frontaliers relativement faible par rapport aux territoires 

environnants 
Ì 5Ŝǎ ǇǊƛȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

plus loin de la ville centre et du lac.  
 

Une population en moyenne plus riche quôen Haute-Savoie ou en Rhône -

Alpes, avec de fortes hétérogénéités  
 
Tableau 4 : Revenus des ménages en 2007 

Territoire Revenu moyen par habitant 
Revenu moyen le 

plus bas 
Revenu moyen le 

plus haut 

SCoT нн омо ϵ мн олс ϵ пу рнф ϵ 

C2A нм мнф ϵ мп тфн ϵ нр тнл ϵ 

C.C. du Pays de Fillière нм слн ϵ мт фпу ϵ нр фср ϵ 

C.C. du Pays de Cruseilles но нмр ϵ му ппф ϵ нс руо ϵ 

C.C. Fier et Usses нл мор ϵ мф нфн ϵ нн рфу ϵ 

C.C. de la Rive gauche  мф мло ϵ мн олс ϵ нр фсн ϵ 

C.C. de la Tournette оп уст ϵ нп ррм ϵ пу рнф ϵ 

C.C. du Pays de Faverges мс мпн ϵ мн упм ϵ нл мфн ϵ 

Haute-Savoie нл нфм ϵ   
  
  

  
  
  

Savoie мс нло ϵ 

Au national мр лнт ϵ 

Source Observatoire départemental 2007 
 

Þ Les revenus les plus élevés se situent dans la C.C. de la Tournette, où la population est 
Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ /Φ/Φ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ CŀǾŜǊƎŜǎΦ  
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5.3. DES COURONNES PERIURBAINES QUI « EXPLOSENT » AU DETRIMENT DôUNE 

AGGLOMERATION QUI RESTE PREPONDERANTE 

!ƴŀƭȅǎƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
territoire, présentés dans le chapitre 1 Τ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
comprend Annecy, Annecy-le-Vieux, Cran-Gevrier, Meythet et Seynod. 
 
 
Tableau 5 : Évolution et répartition de la population selon les types de territoire 

  

Population Répartition 

2009 1999-2009 1990 1999 2009 

Pôle urbain 145 816 6.6% 72.7% 72.2% 69.5% 

dont Annecy 50 254 -0.1% 28.0% 26.5% 23.9% 

Řƻƴǘ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  113 086 3.1% 58.4% 57.9% 53.9% 

Communes périurbaines 
d'Annecy 

48 746 23.2% 
20.5% 

20.9% 23.2% 

dont pôle 3 15 696 26.6% 6.5% 6.5% 7.5% 

Communes périurbaines de 
Genève-Annemasse 

5 444 28.4% 
2.2% 

2.2% 2.6% 

Espace rural de Faverges 9 897 10.1% 
4.5% 

4.7% 4.7% 

Dont pôle 2 (Faverges) 6 657 5.6% 3.1% 3.3% 3.2% 

Bassin annécien 209 903 10.7% 100.0% 100.0% 100.0% 

Source INSEE RGP 99, Pop légale 2009 
 

Þ Les couronnes périurbaines croissent 2 à 4 fois plus vite que le pôle urbain, à des taux 
très élevés, sans distinction particulière pour les communes des pôles de rang 3 

 
Þ En valeur absolue, les croissances sont les plus importantes autour et à proximité 
ŘΩAnnecy : 

Ì dŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ, 
Ì dŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƘƻǊǎ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

 
Þ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƳƻƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ CŀǾŜǊƎŜǎΣ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

croissance plus élevée dans les communes sous influence que dans le pôle rural. 
 

Þ Avec le desserrement urbain résultant de la fuite des ménages hors des villes, on 
ŀǎǎƛǎǘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Υ ƭŜ ǇƻƛŘǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
tout en restant très important, est passé de 58 % à 54 % de la population du bassin 
entre 1990 et 2009. 

 
Þ [Ŝ ǇƻƛŘǎ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊƻƎƴŞ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ !ƴƴŜŎȅΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎǊǳŜ 
relative.  

 

Þ Annecy a perdu en habitants sur la période 1999-2009 (-0,1%). Après avoir connu une 
légère augmentation de sa population entre 1999 et 2006, la ville a perdu 769 
habitants soit -1,5 % sur cette période.  



 

 

 

 

 

27/240 

 

Tableau 6 : Poids respectif des entités du territoire du SCoT en 2009 
 

 
Source : INSEE population 2009 

 
 

Þ Un quart de la 
population vit à Annecy 

Þ Plus de la moitié vit 
dans les 5 communes 
Řǳ ŎǆǳǊ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

Þ Presque les trois quarts 
vivent dans le pôle 
urbain 

 
 

5.4. ENJEUX 

Atouts Handicaps 
Þ Un territoire dynamique sur le plan 

démographique 
 

Þ Une répartition de la croissance défavorable à la 
ville centre 

Opportunités Risques 
Þ Une population jeune Þ Une segmentation spatiale du territoire sur le 

plan des richesses 
 

 
Enjeux 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǎŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ 
questions fondamentales que le SCoT devra aborder : 
Þ Sur le plan des transports Υ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

performants 
Þ Sur le plan de la consommation du sol, les croissances dans les couronnes périurbaines ou du pôle urbain 
ƘƻǊǎ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ŏonsommatrices de sol : maisons individuelles  

Þ Sur le plan des paysages Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : avec la consommation du sol, les paysages sont fortement 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Þ Sur le plan des services et des équipements, pour accompagner la croissance  

Þ Sur le plan social Υ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

pour toutes les catégories de population 
Þ Sur le plan des objectifs généraux sur lesquels travaillera le SCoT Υ ǉǳŜƭƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǉǳŜƭƭŜ 

répartition de la population à terme dans ce contexte ŘΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Κ 
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 LE LOGEMENT 6.

Sources utilisées dans ce chapitre : 
- 559 9ƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όнллсύ 
- Diagnostic du PLH de la C2A ς Urbanis et C2A (2007) 
- Diagnostic habitat des communautés de communes (Tournette, Pays de Faverges, Rive 

Gauche, Fier et Usses, Pays de Cruseilles, Pays de Fillière) - Urbanis (2007) 
- INSEE (2009) 
- PLH de la CC Tournette (2007-2012), approuvé en 2007 
- t[I ŘŜ ƭŀ // wƛǾŜ DŀǳŎƘŜ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όнлмм-2018), approuvé en 2011 
- PLH de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όнллт-2012), approuvé en 2008 
- PLH de la CC du Pays de Fillière (2012-2018), approuvé en 2012 
- PLH de la CC Fier et Usses (2012-2018), approuvé en 2012 

 
 

6.1. UNE FORTE PRODUCTION DE LOGEMENTS DANS UN CONTEXTE DE 

CROISSANCE GENERALE 

Une croissance généralisée  
Þ Face à une croissance démographique de 10.7 % en 10 ans, les résidences principales 

ont connu une croissance relativement modérée ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ му ҈ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ  
2009, suite à des périodes de desserrement important des ménages.  

Þ Cependant, la décroissance des résidences secondaires démontre une forte tension 
sur le logement. 

Þ La croissance des appartements est un peu plus élevée que la croissance des maisons 
individuelles, annonçant là aussi un début de retournement. 

Þ Les efforts ont porté sur le logement social, avec une croissance plus de deux fois plus 
ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des résidences principales. 

Þ En 2008, le bassin annécien regroupait 6 142 logements vacants, soit 5,7 % du parc 

total de logements.
2

 
 

Tableau 7 : Nombre et évolution du parc de logements 

 
Année de 

recensement 
Nombre 

Évolution depuis 
1999 

Population 2009 209 903 10.7% 

Résidences principales  2009 92 471 18.1% 

Résidences secondaires 2009 6 552 -4,0% 

Maisons individuelles 2009 37 267 17.0% 

Appartements 2009 67 398 21.6% 

Logements sociaux 2009 9 705 5.8% 

Source : INSEE 
 

Une croissance concernant tout le territoire  
Þ ¢Ŝƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŧƻƴǘ 

partie des facteurs explicatifs de cette croissance forte sur les zones périurbaines, 
mise en évidence dans la carte ci-après. 

 
2

 Source : INSEE, 2009 
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Þ Les poches de forte croissance se sont éloignées du pôle urbain par rapport à la 
période précédente ; elles sont cependant plus denses dans la partie centrale et au 
ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴ ŀǎǎƛǎǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

Un parc an cien à rénover  
 

Parc de logements selon les EPCI  

EPCI Parc logement 
Total 

% parc 
logements 
avant 1975 

/! ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 70 579 27.6% 

C.C. Pays de Fillière 6801 31.5% 

C.C. Pays Cruseilles 5536 36.6% 

C.C. Fier et Usses 5481 25.6% 

C.C. Rive Gauche 6425 27.3% 

C.C. Tournette 4257 34.0% 

C.C. Pays Faverges 8010 37.3% 

Total  107 089 29% 

Source FILOCOM 2009 
NB définition INSEE du Parc de logements total : maisons, appartements et autres 
logements (logements-foyers, chambres d'hôtel, habitations de fortune, pièces 
indépendantes) 

 
Þ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǾŀƴǘ мфтр ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ 
ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin annécien. 

Þ 13 ҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ŀƴǎ ǎƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!I ό!ƎŜƴŎŜ 
Nationale ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ 

Þ Selon FILOCOM
3

, le parc privé potentiellement indigne représenterait environ 1,5% du 
parc privé total avec une part plus importante (entre 2 et 4 %) sur la CCPC, la CCPFi et 
la CCPF. Il concerne plus particulièrement la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles.   

 
 

 
3

 Source FILOCOM 2009 
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La prédominance de la maison individuelle  
Þ Les maisons individuelles représentent en moyenne 35 % des résidences principales 

(INSEE ς2009). Leur distribution est cependant très liée au caractère urbain des 
communes, comme le met en évidence la carte ci-après. 

Ì 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŘŜ DŜƴŝǾŜ-!ƴƴŜƳŀǎǎŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ 
de Faverges et hors des pôles, les maisons individuelles représentent plus de 80 % des 
logements, 

Ì A Faverges, elles représentent 46 % des logements et dans les pôles de rang 3, elles 
représentent 63 %, 

Ì En revanche, à Annecy, les appartements représentent 94 % des logements. 
 

 
Tableau 8 : Répartition des logements par typologie et par EPCI 
 

 
Maison 

 

Appartement 

EPCI 

1999 2009   1999 2009 

/! ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 10 884 13 048   48 879 55 635 

C.C. Pays de Fillière 

4 451 5 254   683 1 624 

C.C. Pays Cruseilles 

3 515 4 074   709 1 612 

C.C. Fier et Usses 2 985 3 853   750 1 580 

C.C. Rive Gauche 3 442 3 817   1 617 2 424 

C.C. Tournette 2 556 2 549   727 1 349 

C.C. Pays Faverges 3 983 4 672   2 054 3 173 

Total  31 816 37 267   55 419 67 397 

Source : INSEE  
 

Tableau 9 : Répartition des logements par typologie et par EPCI 

 
% Maison % Appartement 

EPCI 1999 2009 1999 2009 

/! ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 18.2% 19.0% 81.8% 81.0% 

C.C. Pays de Fillière 

86.7% 76.4% 13.3% 23.6% 

C.C. Pays Cruseilles 

83.2% 71.7% 16.8% 28.4% 

C.C. Fier et Usses 79.9% 70.9% 20.1% 29.1% 

C.C. Rive Gauche 68.0% 61.2% 32.0% 38.8% 

C.C. Tournette 77.9% 65.4% 22.1% 34.6% 

C.C. Pays Faverges 66.0% 59.6% 34.0% 40.4% 

Total (YC secret 
statistique)  36.5% 35.6% 63.5% 64.4% 

% calculé sur le nombre (total maison+ appartement) 
Source : INSEE  
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Þ Le tableau ci-dessus révèle que la part des maisons individuelles entre 1999 et 2009 
diminue très sensiblement hormis sur le territoire de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƻǴ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ муΣн % à 19 %.  

 

6.2. DES EVOLUTIONS DIFFERENCIEES ENTRE CENTRE ET PERIURBAIN 

Un desserrement en milieu urbain  
 
Tableau 10 : Evolution des logements et de la population depuis 1999 

  

Logements Population 

2009 
Croissance 
1999-2009 

Croissance 
1999-2009 

Pôle urbain 75 021 14.5% 6.6% 

dont Annecy 29 690 6.2% -0.1% 

Řƻƴǘ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  60 013 11.1% 3.1% 

/ƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 22 967 30.0% 23.2% 

dont pôle 3 6 585 33.5% 26.6% 

Communes périurbaines de Genève 2 560 25.4% 28.4% 

Espace rural de Faverges 5 164 22.6% 10.1% 

dont pôle 2 (Faverges) 3 387 20.9% 5.6% 

TOTAL 105 712 18.2% 10.7% 

Source : INSEE RGP  
A noter que les résidences principales représentent 87.5 % du total des logements. 
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Tableau 11 : Nombre d'habitants par résidence principale 
 

 Population 2009 
Résidences 

principales 2009 
Estimation Habitant/ 
résidence principale 

Pôle urbain 145 816 67 233 2.17 

dont Annecy 50 254 25 880 1.94 

Řƻƴǘ ŎǆǳǊ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

113 086 54 005 2.09 

Communes périurbaines 
d'Annecy 

48 746 18 976 2.57 

dont pôle 3 15 696 6 055 2.59 

Communes périurbaines 
de Genève 

5 444 2 065 2.64 

Espace rural de Faverges 9 897 4 198 2.36 

dont pôle 2 (Faverges) 6 657 2 871 2.32 

TOTAL 209 903 92 471 2.27 

Source : INSEE 
 

Þ Alors que dans le pôle urbain et à Faverges, le desserrement se poursuit, avec une 
croissance parfois deux fois plus rapide que celle de la population, le phénomène est 
ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ DŜƴŝǾŜ-
Annemasse. 

Þ Dans les C.C. du Pays de Fillière et du Pays de Cruseilles, les nouveaux arrivants sont 
ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas encore de mise. 

Þ La taille des ménages traduit ces différences de croissance Υ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
personne sont plus importants dans les villes (étudiants, personnes âgées, personnes 
ŘƛǾƻǊŎŞŜǎ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘǎύΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
périurbaines se traduit par des ménages de grande taille. De 2,4 en 1999, la taille des 
ménages a peu diminué en 10 ans Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ Ł нΣнт Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin annécien 
en 2009. 

 
 

Une compensation par la disparition des résidences secondaires  
Þ La décroissance des résidences secondaires a touché plus particulièrement les 

couronnes périurbaines : -24 % dans la couronne périurbaine de Genève-Annemasse, -
11.6 ҈ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ -28 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǊŀƴƎ оΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŁ 
Faverges que ce nombre a augmenté. 

Þ Ce mouvement ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ pour répondre à la 
croissance naturelle et migratoire : les résidences secondaires sont transformées en 
résidences principales. 
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Marché immobilier et dynamique du bassin annécien  
Þ Des logements parmi les plus chers de Province 

Ì le marŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
communes et sur quelques produits au sud du territoire,  

Ì lŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ 
province, 

Ì lŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ terrain à bâtir en périphérie annécienne a augmenté de 36 % en une 
seule année (2005) et de 49 % dans le secteur de Cruseilles. 

Þ Les prix des logements neufs ou anciens ont progressé à des rythmes de plus de 10 % 
par an entre 2000 et 2006. Par exemple sur la C2A, on a constaté un doublement des 
prix en 5 ans sur la plupart des segments. Les prix sont plus élevés à Annecy et sur la 
C.C. de la Tournette, moins élevés à Faverges.  

 
 

Tableau 12 : Prix du neuf en 2005-2006 

 Prix au m²  
(2005-2006) 

C2A нулл Ł пулл ϵ 

C.C. de la Tournette Ҕ пллл ϵ 

C.C. du Pays de Fillière орлл Ł пнлл ϵ 

C.C. du Pays de Cruseilles нулл ϵ 

C.C. du Pays Faverges мрлл Ł нулл ϵ 

C.C. Fier et Usses онлл ϵ 

C.C. Rive Gauche омлл Ł оулл ϵ 

Source : Diagnostics Habitat et PLH ς Urbanis - 2007 
 

Þ {ƛ ƭΩƻƴ ŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ /н! 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊƻǎ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ 
dynamique interne au bassin annécien : 

Ì Dans la C2!Σ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ 
dynamique se caractérise par : 

¶ une tension très forte sur le logement : très faible vacance (5,1 % en 2005), prix très 
élevés, 

¶ uƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛon, 
¶ lΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ƧŜǳƴŜǎΣ 
¶ la concentration des ménages modestes dans le parc social ou dans le parc locatif 

privé, 
¶ et par voie de conséquence, le départ des ménages actifs pour des logements plus 

grands et Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
Ì Dans les communes périurbaines de Genève-!ƴƴŜƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ, au nord et à 

ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ : 
¶ la pression est liée à un phénomène migratoire très important résultant des ménages 
ǾŜƴŀƴǘ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƭƛŞes au travail 
frontalier, 

¶ une croissance très forte de la demande en logement aidé. 
Ì /Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǘŜƴŘ Ł ƎŀƎƴŜǊ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ CŀǾŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

contexte de prix moins élevé.  
Ì La rive droite du lac est caractérisée par des ménages aux revenus très élevés et une 

croissance plus modeste que les autres communes périurbaines. 
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Þ Les territoires sont ainsi interdépendants entre eux Υ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles dans les territoires voisins conjugué à un déficit de logements abordables 
dans ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : les familles en 
secteur périurbain, les petits ménages, les isolés jeunes ou âgés au centre. 

Þ Dans un contexte de forts besoins en logements, le bassin annécien dénombre un 
nombre important de logements vacants (6 211 en 2008), ce qui représente 6 % du 
parc de logements. 

 
 

6.3. LE LOGEMENT SOCIAL 

Un rattrapage en cours sur le logement social  
 
Tableau 13 : Evolution du nombre de logements sociaux et répartition  

 Logements sociaux 

2009 
Croissance 
1999-2009 

% LS / 
Rés. Princ. 

Répartition 

Pôle urbain 7 958 4.2% 11.8% 82.0% 

Dont Annecy 3 064 -15.2% 11.8% 31.6% 

5ƻƴǘ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 7 084 0.7% 13.1% 73.0% 

Communes périurbaines 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 954 29.1% 5.0% 9.8% 

Dont pôle 3 518 18.2% 8.6% 5.3% 

Communes périurbaines de 
Genève 66 40.8% 3.2% 0.7% 

Espace rural de Faverges 726 -2.6% 17.3% 7.5% 

Dont pôle 2 (Faverges) 718 -2.7% 25.0% 7.% 

Bassin annécien 9 705 5.8% 10.5% 100.0% 

Source : INSEE RGP 99 et recensements complémentaires 
INSEE base-cc-logement-09 
 

Þ Les 9 700 logements sociaux sont répartis principalement dans les villes : 
Ì lŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ  
Ì tǊŝǎ ŘΩǳƴ tiers des logements sociaux sont concentrés uniquement dans Annecy,  
Ì Les communes de Seynod, Meythet, Metz-Tessy et Faverges comptent les taux les plus 

importants de logements sociaux, allant de 19 % à Seynod à 21,2 % à Faverges. 
 

Þ De très gros efforts ont été consentis depuis 1999 dans la construction de logements 
sociaux, dans un contexte où, certes, le besoin de rattrapage est immense, mais où le 
prix du foncier rend les opérations complexes à monter : 

Ì dans les communes périurbaines, cette croissance est de plus de 30 %, 
Ì dans le pôle urbain, elle dépasse 20 %. 
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Une demande croissante et insatisfaite  
Þ La demande de logement social ne cesse de croître tandis que les nouveaux produits 

ne répondent que partiellement à cette demande : 
Ì Dans la C2A, la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

en décalage avec la demande : entre 2002 et 2004, deux tiers des nouveaux logements 
réalisés en PLUS4 mais seulement 9 % de PLAI5 ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ ! ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ 
sur-occupation dans le logement social avec une majorité de ménages très modestes, 
les demandeurs sont en majorité des actifs et locataires du parc privé. La C2A a mis en 
place, de 2006 à 2010, le doublement du PTZ, aujourd'hui stoppé. De même, en 2003 la 
C2A a mis en place un fonds ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sociaux.  

Ì Sur pratiquement tout le reste du territoire, la demande est croissante dans toutes les 
communes, voire très forte (C.C. Pays de Fillière), avec souvent la même inadéquation 
ŘΩǳƴe offre qui ne répond pas aux demandes des ménages les plus modestes, tout 
particulièrement dans les C.C. Fier et Usses et Rive Gauche, et y compris sur le sud du 
territoire. 

 
 

6.4. LES BESOINS EN LOGEMENTS PAR COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Þ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ CŀǾŜǊƎŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ƭŀƴŎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
t[I Ŝǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ Ł 
ŎŜ ƧƻǳǊ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ t[I ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ  

 
 
Tableau 14 : Estimation des besoins en logements et logements sociaux  

Communauté de communes 
ƻǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Besoin en 
logements 

/ an 

Dont logements 
locatifs sociaux 

Parmi les logements sociaux, 
les logements intermédiaires 
(PLS) ne doivent pas dépasser 

C2A 1057 31% 5Ŝ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ҈ ό[Ŝ t[I ƴŜ 
reprend pas de seuil 

maximum) 

C.C. de la Tournette 50 35% 10% 

C.C. du Pays de Fillière 165 30% 20% 

C.C. du Pays de Cruseilles 133 25% 15% 

C.C. du Pays de Faverges 106 20% - 

C.C. Fier et Usses 127 23% 20% 

C.C. Rive Gauche 139 30% 13% 

TOTAL 1777   

Source : Urbanis - Scénario tendanciel ς 2007 / PLH 

 
4

 Prêt locatif à usage social 
5

 Pr°t locatif aid® dôint®gration, sôadressant aux revenus les plus modestes 
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Exemple de lecture  
Þ Les différents PLU fixent notamment pour objectif la construction de nouveaux 

logements sociaux : 
Ì Le PLH de la CC de la Tournette prévoit la construction de 62 logements sur les six ans 

du PLH avec 80 % de logements locatifs aidés « classiques » financés en PLUS, 10 % de 
logements « très sociaux » financés en PLAI, 10 % de logements sociaux intermédiaires 
financés en PLS ; en plus des 28 logements locatifs aidés existants en 2007. 

Ì [Ŝ t[I ŘŜ ƭŀ // wƛǾŜ DŀǳŎƘŜ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ орм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ 
ƭƻŎŀǘƛŦ ŀƛŘŞ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǳǊ nombre le temps du PLH. 

Ì Le PLH de la communauté l'agglomération d'Annecy fixe pour 2007 à 2010 la création 
de 1 334 logements sociaux : une programmation triennale a été mise en place ensuite, 
sur la période 2011-2013 pour 4 128 logements locatifs aidés familiaux et 393 
équivalents logements spécifiques. 

Ì Le PLH de la CC du Pays de FillƛŝǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мум ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ, soiǘ ну҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝn PLAI. 

Ì Le PLH de la CC Fier et Usses dispose en 2011 de 520 logements sociaux aidés et vise la 
réalisation de 205 logements locatifs familiaux aidés. 

 
Þ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘŜǎ 

critères comme le seuil de PLS font partie des leviers pour améliorer la situation. 
Þ Ces propositions seront éventuellement à revisiter à une échelle plus fine : 

Ì [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ şǘǊŜ 
ŎƻƴƧǳƎǳŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝn commun, pour permettre aux ménages, à leurs 
ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
déplacements. 

Ì Les logements « très sociaux » demandent également à être conjugués à une offre de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘé, soit sur le plan social, soit sur le plan des 
formations, des services sanitaires, etc. 

Ì La satisfaction du besoin temporaire dans les parcours résidentiels dans les communes 
ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun. 
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6.5. ENJEUX 

 
Atouts Handicaps 

Þ Des efforts significatifs et à poursuivre sur la 
production de logements sociaux dans 
certaines communes  

Þ Succès notable de la bonification du Prêt à 
taux zéro sur Annecy 

 

Þ Eclatement urbain du territoire  
Þ /ƻǶǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŘΩŀōƻǊŘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ 

renchérit considérablement le coût global du 
logement) sur tout le territoire 

Þ 5ŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
communes périurbaines ou sous influence rurale du 
territoire, et au-delà  

Þ LƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sociaux et la demande 

Þ LƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ 
(professions intermédiaires, emplois de services à 
domicile, etc.) implique logements de salariés en 
dehors du territoire, accroissement des déplacements 
et augmentation des coûts de transport pour des 
ménages déjà exclus par les coûts du logement 

 
Opportunités Risques 

Þ Inflexion dans la croissance des prix de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

Þ Inflexion ou tout au moins interrogation dans 
les comportements des ménages quant à la 
localisation de leur domicile par rapport au 
travail 

 

Þ Segmentation sociale du territoire  
Þ Vieillissement de certains territoires en raison de leur 

incapacité à accueillir des jeunes ménages : tour du 
lac, quartiers aisés de la ville 

Þ ! ǘŜǊƳŜΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ƴƻƛƴǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘs + 
logements) ? 

 
Enjeux 

/Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ démographie : 
Þ La répartition de la croissance à venir pose les mêmes questions que la démographie par rapport à la 

consommation du sol, à la banalisation des paysages.  
Þ La capacité du territoire à offrir des logements et à permettre les parcours résidentiels à tous les types de 

ménages Υ ŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
professionnelles, des changements dans la vie familiale et du vieillissement, et demandent une offre plus 
diversifiée. 

Þ La capacité du territoire à offrir des logements là où la croissance démographique sera souhaitée par le 
SCoTΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ  

Þ La localisation des logements sociaux par rapport, non seulement aux transports en commun mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ζ très 
sociaux » (PLA-I), la présence de services de type services sociaux à proximité. 
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 SERVICES, EQUIPEMENTS ET COMMERCES 7.

7.1. UN TERRITOIRE BIEN POURVU EN SERVICES ET EQUIPEMENTS POUR LES 

PERSONNES 

En 1999, les analyses conjuguées du recensement général de la population (RGP 2006) et de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Annecy, 
Cruseilles et Faverges. Cependant, les évolutions récentes en termes démographiques et de 
services, notées à partir du recensement RGP 2006 et des rencontres avec les élus et acteurs du 
territoire, ont conduit la présente analyse à retenir également Groisy et La Balme de Sillingy / 
Sillingy comme pôles de rang 3. 
 

Le centre mieux équipé pour de nombreux services  
Source : Groupe de travail Equipements/services du 25/10/2006 ς SCoT du bassin annécien   
 

Þ Equipements de santé 
 
Tableau 15 : Nombre de lits selon les établissements en 2007 
 

 Nombre de lits  Activité 

Centre hospitalier de la région 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

723 
Médecine, chirurgie, obstétrique, 
psychiatrie, soins de suite, longue durée 

/ƭƛƴƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 122 Médecine, chirurgie, obstétrique 

/ƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ǊƎƻƴŀȅ 141 Médecine, chirurgie 

Clinique psychiatrique Régina 
Sevrier 

50 Psychiatrie 

Centre de réadaptation 
fonctionnelle Argonay 

60 Soins de suite 

Maison de convalescence la 
Marteraye ς Saint Jorioz 

55 Soins de suite 

Maison de convalescence Bon 
Attrait - Villaz 

134 Soins de suite 

Source : DRASS, SAE2007 et Finess 01/01/2009 
 

Þ 5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 9t/LΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝǘ 
une pharmacie. La densité de médecins généralistes est 13,4 pour 10 000 habitants 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ : 

Ì une très forte concentration sur le noyau urbain (plus de la moitié), 
Ì une faible concentration sur Fier et Usses (5 pour 10 000) et le Pays de Cruseilles (6,1 

pour 10 000). 
 

Þ La C2A mieux dotée en crèches et haltes-garderies que le reste du territoire  
Ì 3 300 places pour les jeunes enfants (crèches, haltes-garderies et périscolaires) sur le 

territoire, dont 2 300 Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ 
Ì 83 % des crèches et 75 % des haltes-ƎŀǊŘŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ул % des places en crèches et haltes-garderies pour 65 % de la 
population, 
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Ì lŜǎ ƎŀǊŘŜǊƛŜǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 48 % 
seulement sont concentrées sur la C2A. 

Source : Observatoire départemental 2007 et CG 74 ς service PMI, données 2009 
 

Þ 5Ŝǎ ƭŀŎǳƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ  

Début 2009, le territoire du SCoT comptait 1 260 lits médicalisés (places permanentes en EHPAD
6

 
et en Unités de Soins de Longue Durée autorisées) dont près de 75 % sur la C2A :  
Ì sǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘΩ9It!5 Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŀǾŜŎ п 205 lits, la 

Haute-{ŀǾƻƛŜ ŀ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 
nationale : 113 lits pour 1 000 habitants de plus de 75 ans contre 95 en moyenne 
nationale. Mais 1 056 ŘŜ ŎŜǎ ƭƛǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀs été réalisés, ce qui ramène le taux réel à 91 
lits/ 1 000 hab. +75 ans, 

Ì une offre très concentrée sur la C2A, tandis que la C.C. du Pays de Faverges, de la 
Tournette, du Pays de Fillière et du Pays de Cruseilles (secteur Annecy Est pour le 
schéma gérontologique) disposent du plus faible tŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ 

Ì une offre en augmentation depuis plusieurs années mais à un rythme moins soutenu 
ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ : les C.C. de la Rive Gauche du Lac 
et de Fier et Usses (secteur Annecy Ouest pour le schéma gérontologique) ainsi que la 
C2A seront les plus touchéeǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŃƎŞŜΣ 
nécessitant une prise en charge en lits médicalisés. 

 
Face à ces constats, les objectifs phares du schéma gérontologique départemental 2008-2012 
sont ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όŀŎŎǳŜƛƭ 
de jour, hébergement ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΧύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 
nombre : 
Ì Un besoin de 2 ноу ƭƛǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘΩƛŎƛ нлнл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

Département.  
Ì Un besoin qui se décline territorialement en 3 secteurs recouvrant le territoire du 

SCoT :  
¶ Annecy Est, actuellement sous-équipé, avec 279 lits, 
¶ [ŀ /н! Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳōƭŞǎ Ƴŀƛǎ ƻǴ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŜǊa 

insuffisante, avec 328 lits, 
¶ !ƴƴŜŎȅ hǳŜǎǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳōƭŞǎ Ŝǘ ƻǴ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

sera nettement insuffisante, avec 282 lits. 
Source : wwww.Ageplus74.fr / Schéma gérontologique départemental 2008-2012 ς observatoire 
départemental. 
 

Þ Des écoles bien réparties sur le territoire : 
Ì sŜǳƭŜǎ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

primaire public sur son territoire,  
Ì 17 collèges sur le bassin, dont 5 privés, 
Ì 6 lycées généraux et techniques (dont 2 privés) et 8 lycées professionnels, sont situés 

Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƭȅŎŞŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ CŀǾŜǊƎŜǎΦ  
Source : Académie Grenoble 2007 ; Conseil Général, Conseil Régional 
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Þ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ : 
Le pôle haut-sŀǾƻȅŀǊŘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ de Savoie situé à Annecy et Annecy-le-Vieux comprend un 
institut universitaire technologique, ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ όtƻƭȅǘŜŎƘΩ{ŀǾƻƛŜ), un institut des 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ et un institut de management, un institut de formation par 
alternance (T.E.T.R.A.S.). 
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Ì 4 autres écoles complètent cette offre en enseignement supérieur : 

¶ 9ŎƻƭŜ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎΣ  
¶ 9ŎƻƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ .ŜŀǳȄ !ǊǘǎΣ 
¶ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!Ǌǘ : cet établissement de formation et de création propose des formations 

diplômantes supérieures dans le domaine des arts plastiques et des ateliers tous 
publics, 

¶ Ecole Nationale de Musique, Danse et Art Dramatique, qui est parallèlement le 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ {avoie. 

(NB : /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΦ 
 

Þ 5Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎǳǊ !ƴƴŜŎȅ : 
Ì !ƴƴŜŎȅ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎƛƴŞƳŀǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳǳƭǘƛǇƭŜȄŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville, et 5 des 6 autres EPCI 

proposent des salles de cinéma. La Communauté de communes de Fier et Usses 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƛƴŞƳŀ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘΦ 

Ì En dehors des châteaux-ƳǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŦŜǎǘƛǾŀƭǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : musées, salles de spectacles, théâtre (Musée-Château et Centre 
ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ¦Ǌōŀƛƴ Řǳ tŀƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ, Bibliothèque Bonlieu, les trois bibliothèques 
de quartier-Novel, les Romains et la Prairie)Φ [Ŝǎ ŦŜǎǘƛǾŀƭǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ .ƻƴƭƛŜǳ 
contribuent à la notoriété culturelle de la capitale haut-savoyarde. 

Ì /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. Certaines salles communales ou intercommunales sont en capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΦ 

 
Þ Des équipements sportifs : 

Ì 3 communes sont dotées de piscine : Annecy (2), Seynod et Cruseilles. 
Ì ¢ƻǳǎ ƭŜǎ 9t/L ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : pistes 

ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƧŜǳȄΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƧŜǳȄΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs couverts.  
Ì /Ŝǎ п ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł !ƴƴŜŎȅΣ /Ǌŀn-Gevrier et Faverges et la 

plupart des communes de la C2A en ont au moins 3. 
(Source : inventaire communal INSEE 98) 
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7.2. DES NIVEAUX DôEQUIPEMENTS NUMERIQUES CONTRASTES SUR LE 

TERRITOIRE 

bƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŞǾƻƭǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ 
création des services en ligne toujours plus variés et plus performants. En 10 ans, les usages créés 
ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
et services publics. Si le haut débit était un pré-requis essentiel dans le développement 
économique et sociétal Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ le très haut débit, 
dont le déploiement constituera pour les territoires un enjeu majeur en termes de compétitivité. 
 
Leǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƘƛŜǊ, qui étaienǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ réseaux et la maturité des technologies (interopérabilité, 
normalisationΧύ, ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǎƻƭǳǎ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ŘŜ 
spécialistes (opérateurs télécom, SSII, web agency, éditeurs de logicielsΧύ, ce qui réduisait leur 
portée sociétale. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǳǎ ŀǎǎƛǎǘƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ 
permanente et stable à un ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ et à un lieu de création et de 
partage de savoirΧΦ 

 
[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ {ƳŀǊǘ-cities pour les territoires :  

Þ Ce concept émergent désigne un type de développement urbain apte à faire face aux 
besoins des institutions, des entreprises et des citoyens en intégrant les possibilités 
offertes par le numérique.  

Þ Ce nouveau développement urbain par les TIC alimente un développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŞƭŜǾŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǾƛǎŞŜ ŘŜǎ 
ressources naturelles.  

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ о ŞƭŞƳŜƴǘǎ Υ  

Þ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
Þ Les nouveaux usages  
Þ Les infrastructures 

 
/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
usages entraînent à leur tour une demande accrue de services. 
/Ŝ ǘǊƛǇǘȅǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique et la compétitivité des territoires. 
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9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ b¢L/ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ : 
 

Þ Les infrastructures de réseaux :   
Ì [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ŦƛȄŜǎ Υ 

¶ ADSL 
¶ Fibre optique (en cours de déploiement) 
¶ Câbles 
¶ Technologies radio terrestres 

Ì [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳƻōƛƭŜǎ Υ 
¶ 2G 
¶ 3G 
¶ 4G (en cours de déploiement) 

 
Þ Les infrastructures de stockage :  

Ì Datacenter 
 
 

7.2.1. UNE SITUATION CONTRASTEE SUR LE TERRITOIRE 

La situation géographique du bassin annécien, en concurrence avec des collectivités de dimension 
internationale (Genève) ou en fort développement (Annemasse), ƭΩƻōƭƛƎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
service numérique de haut niveau.  
 
La couverture réseau, principalement par les technologies ADSL, est relativement complète sur le 
bassin, malgré les difficultés imposées par la typographie locale (milieu rural et montagnard).  
 
Carte de la couverture réseaux du bassin annécien (Source CETE de Lyon) 
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Néanmoins, ǎƛ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ !5{[ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳΣ les performances 
annoncées en termes de haut débit, entre 2 Mb/s et 10 Mb/s (pour près de 70 % des entreprises 
du territoire) ne permettent plus de répondre aux attentes les plus exigeantes liées aux nouveaux 
usages en matière de transfert de données, visioconférence ou vidéosurveillance pour ne citer 
que quelques exemples. 
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀōƻƴƴŞǎ όbw!ύ Şǘŀƴǘ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ les 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎƛƎƴŀƭ 5{[ όŜǘ ŘƻƴŎ Řǳ ŘŞōƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊύΦ 
 
Par conséquent, les attentes des utilisateurs sont principalement axées sur une augmentation du 
débit dans les zones les plus éloignées. Cependant, pour des questions de rentabilité 
économique, les opérateurs privés, et principalement SFR et Orange, ont choisi de limiter leurs 
initiatives de déploiement des infrastructures THD sur des zones denses. 
 
LŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƛŎƛ Ŝǎǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
en matière de connectivité et une très faible diversification des offres. Ce constat est à mettre au 
regard de celui, identique, du marché résidentiel. 
Il vient par ailleurs confirmer la nécessité de réajuster les capacités des réseaux numériques. 

 

 

Carte des offres opérateurs ADSL ς Source DegroupNews 
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La situation des entreprises  
 
En fait, moins de la moitié des établissements (46 %) se déclarent entièrement satisfaits des 
ŘŞōƛǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ¢I5 ƴŜ 
favoriserait pas forcément le développement de nouvelles activités. Finalement, ces 
établissements sΩŀŘŀǇǘŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻƴibles. 
 
Malgré cette absence de réseaux THD largement accessibles, on peut observer toutefois un 
recours à des technologies complémentaires pour garantir une liaison intra-entreprises à plus fort 
débit (SDSL, VPN, Liaison louée, Fibre Optique ou Câble). Cependant, le coût de ces liaisons reste 
discriminant pour les entreprises de petites tailles. 
 
Les perspectives de déploiement annoncées au niveau départemental pour un accès au réseau 
THD en fibre optique ou une augmentation du débit en ADSL laissent entrevoir une possibilité de 
développement de nouvelles activités pour 30 % des établissements (E-business, gestion à 
distance, formation en ligne / serious game). 
 
Carte des engagements THC pour les opérateurs SFR et Orange 
 

tƻǳǊ ƭΩ!5{[Σ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
débit dans les zones les plus éloignées. 
Pour des raisons économiques, les 
opérateurs sont peu enclins à déployer 
des infrastructures sur ces secteurs et 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ȅ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊe de très 
fortes parts de marché, Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
taux de dégroupage plus faible. Le taux de 
pénétration Internet est freiné en raison 
ŘΩǳƴŜ offre moins concurrentielle et des 
débits moyens limités. Pourtant, les 
besoins de services en communication 

électroniques sont au moins aussi ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ !ǾŜŎ ŘŜǎ 
débits plus rapides, le taux de ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜǊƴŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 
beaucoup plus important.  
 
La couverture ADSL est donc hétérogène et insatisfaƛǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ : 

Þ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ !5{[ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŎƛōƭŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
supérieures à 10 Mbits/s, 

Þ Des offres ADSL aux entreprises limitées compte tenu de la couverture du 
dégroupage, 

Þ Une situation de marché peu diversifiée. 
 
[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
grandes (plus de 50 salariés), surtout pour développer de nouvelles activités grâce au THD. 
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7.2.2. LA PRESENCE DôACTEURS MOTEURS DE LôECONOMIE NUMERIQUE  

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 
ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ 
 

En effeǘΣ ƭŜ ŎƭǳǎǘŜǊ /ƛǘƛŀΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻŦƻƴŘŀǘŜǳǊ Řǳ 
ǇƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ LƳŀƎƛƴƻǾŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 

Le soutien de cette filière permet de positionner la Haute-Savoie et plus spécifiquement le bassin 
annécien comme un territoire innovant. 
 

Au niveau départemental, la filière représente près de флл aϵ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ et emploie environ 
8 000 emplois en Haute-Savoie. Au regard ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des enjeux du numérique, près de 4 рлл ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлмр 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ όǎƻǳǊŎŜ aŎ YƛƴǎŜȅ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜύ. On peut 
donc aisément se fixer un objectif de 10 000 emplois nouveaux sur les 15 prochaines années pour 
autant que des actions de support soient entreprises. 
 
 

7.3. HIERARCHIE DES CENTRALITES URBAINES ET COMMERCIALES ET DES 

ZONES COMMERCIALES MONOFONCTIONNELLES 

Þ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎial du SCoT, en lien avec les évolutions législatives, est de 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Υ 

Á Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎol en concentrant 

le développement urbain dans des pôles urbains existants, 

Á à la structuration des centres-villes et centres-bourgs et la création ou le renforcement de 

centralités urbaines, 

Á Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛser la vie locale. 
 

Þ A côté des centralités urbaines ayant vocation à renforcer leur offre commerciale, il y 
a les polarités uniquement commerciales, en zones de grande ampleur ou en 
établissements isolés, dont le devenir doit être repensé de façon interactive avec le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
commerciale de ces polarités et de voir dans quelle mesure et comment leur évolution 
dans les 20 prochaines années ne doit pas fragiliser, voire compromettre, le 
confortement des centres urbains.   

 
 

Le centre ville dôAnnecy 
 

Þ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ /Ŝƭǳƛ-ci était trop souvent mis sur le même plan que les pôles 
majeurs de la ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩ9ǇŀƎƴȅ et de Seynod. Le point de vue urbanistique 
Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
ƎƭƻōŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳŜ Řƻƛǘ ƧƻǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
meilleure structuratƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
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ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ŀǳ-delà. La réflexion doit être 
ŎŜƴǘǊŞŜ ƛŎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ  

 
Þ [ΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎΩȅ déploie sur tous les segments classiques des centres-villes : 

boutiques de vêtements et chaussures, commerces loisirs et culture, commerces de 
bouche de qualité, cadeaux et décoration de la maison, restaurants et cafés-
restaurants. Deux spécificités : ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ǉrise par le commerce haut de gamme, en 
matière de commerce de bouche et de vêtements en particulier ; et ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ 
tourisme, surtout dans la vieille ville, avec un certain nombre de boutiques 
saisonnières. 

 
Þ [ŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻn assez significative : Suisse, mais aussi Italie. 
9ƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ζ achats 
plaisir » de produits de luxe ou haut de gamme, ou pour des achats plus courants de 
vêtements et chaussures. Le tourisme et le revenu moyen élevé de la population du 
bassin de vie déterminent ŎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

 
Þ Le centre ville cherche à privilégier et à mettre en valeur son image de commerce de 
ǉǳŀƭƛǘŞΦ ! ƭΩŀǾŜƴƛǊ, les enseignes « nouveaux concepts » devraient être activement 
recherchées. Cependant, le créneau des achats plus ordinaires ne doit pas être 
négligé. En cela, le centre ville entre directement en concurrence avec les galeries 
ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŘΩ9ǇŀƎƴȅ ƻǳ ŘŜ {Ŝȅnod. 

 
 

Les centres -villes et quartier s des communes de lôagglom®ration dôAnnecy 

 
Þ Si le rythme de croissance de la population a été dans un passé récent plus fort dans 
ƭŜǎ 9t/L ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
auront cependant une croissance urbaine très significative. Cette croissance, liée à 
ŘΩŀǳǘǊes déterminants analysés ci-après, contribue à crédibiliser ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ 
ǉǳΩƻƴǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ 
commercialŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł 
la personne, mais aussi, dans une moindre mesure, les commerces de loisirs et culture 
Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

 
Þ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜ développement, il 

convient de distinguer les villes construites sur des terrains plutôt plats (Meythet, le 
bas de Cran-Gevrier) et les villes, majoritaires, qui se sont développées sur un 
territoire de reliefs (Annecy-le-Vieux, Pringy, Poisy, haut de Cran-Gevrier). Cette 
distinction est importante. Le réseau viaire en lacets des communes construites sur 
des hauteurs ne se connecte pas ς ou difficilement ς ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭ Ŝƴ 
ǊŞǎǳƭǘŜΣ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ Ǉour ne pas dire 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘǊƻƳōƻǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƧƻǳǊǎ 
de pointe. Cet aspect du fonctionnement urbain est une incitation supplémentaire au 
développement des centralités de proximité dans chaque ville.  
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Þ Hors centre ville, la présence du commerce dans les quartiers est importante et doit 
şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de proximité est complète ou quasi complète

7
. En dehors de ces regroupements, le 

commerce se disperse le plus souvent sur de grands axes de circulation, dont le 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜΦ aŀƛǎ ƛŎƛ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de magasins pluǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ όŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳ-delà du quartier, donc 
ƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ) devient importante et 
parfois prédominante par rapport aux commerces de proximité. Cette configuration 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘe sur la plupart des boulevards et avenues structurantes de la 
trame viaire annécienne.   

 
Þ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜǎ ƳƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ 

présent rapport. La cartographie qui suit en synthétise les orientations.  
 
 

Les centralités urbaines et commerciales autour de C2A  
 

Þ [Ŝǎ ǎƛȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
prochaines années une part très importante de la croissance démographique du 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩŀǳgmentation de la population a déjà 
ŞǘŞ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ǿŀ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊΣ ŘŜ ƭŀ 
sociologie des populations : prépondérance de plus en plus forte de ménages 
« rurbains », aux revenus souvent élevés, accomplissant des trajets quotidiens 
domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǾŜǊǎ DŜƴŝǾŜΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ 
Annemasse.  

 
Þ /ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
ƳƻƴŘŜ ǊǳǊŀƭ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩƻǇŝǊŜ ǇŀǊ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ désordonnée et mitage du 
paysage. Le ScoT vise à répondre à ce défi en prescrivant une densification du 
territoire des bourgs et des extensions urbaines, si elles sont nécessaires, en continu 
du tissu bâti existant, limitant ainsi le grignotage du foncier agricole. Dans le même 
ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƳŀƎŀǎƛƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ extensions urbaines 
voisines, conçues avec des programmes mixtes. Cette orientation correspond 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŀǳȄ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ 
le montrent diverses enquêtes effectuées dans le cadre du FISAC.  

 
Þ Au premier rang des commerces nouveaux à implanter, les (plutôt) petits 
ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ 
vers les grandes surfaces annéciennes, annemassiennes ou genevoises, ou même 
albertvilloises et chambériennes pour la partie sud du bassin de vie. Triple intérêt : 

 
7

 Par offre de proximité complète, on entend les commerces de bouche traditionnels ς boulangerie, boucherie, 

charcuterie-traiteur, crémerie, fruits et légumes -, un petit supermarché (ou un discount alimentaire) ou une 

supérette incluant le cas échéant des étals de commerce de bouche, la pharmacie, les commerces de services les 

plus fréquentés ς coiffeur, laverie ou pressing, clé-minute -, le tabac-journaux, un ou deux cafés voire restaurants et 

ǳƴŜ ƻǳ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŀǾŜŎ 5Φ!Φ.Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

offre de proximité. 
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limiter les déplacements, les engorgements de trafic ς à Annecy et ailleurs ς et les 
ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ Τ ŘŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
du commerce local et donc la vitalité de petites villes ; enfin répondre aux besoins des 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
surfaces a commencé avec succès dans les deux dernières décennies. Le tableau en 
annexe montre en effet que les commuƴŜǎ ŘŜǎ ǎƛȄ 9t/L ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ 
déjà 12 930 m² de la surface totale des 22 926 m² de surfaces de supermarchés 
existants dans le bassin, soit 56,4 % pour un pourcentage de population de 33 %. Ce 
qui confirme deux choses Υ ƭŜ ǉǳŀŘǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
annécienƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎ ƘƻǊǎ 
agglomération.  

 
Þ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, la présence de supérettes dans les communes hors agglomération est 

insignifiante : 290 m² pour 1 238 Ƴч Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ǎƻƛǘ но ҈Φ 5Ŝǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎΦ 

 
Þ Les enquêtes FISAC révèlent aussi une demande des habitants pour une offre de 

commerce, de proximité plus conséquente ; pour des marchés plus performants en 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦǊŀƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ; enfin, 
pour une offre de commerces loisirs-culture et équipement de la personne.  

 

Les grandes zones c ommerc iales monofonctionnelles  
 

Þ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ : 

Á dans deux grandes zones monofonctionnelles à Epagny et Seynod, chacune avec un 

hypermarché, respectivement Auchan et Géant Casino ; 

Á dans un troisième hypermarché à Annecy nord, Carrefour, plus un magasin Leclerc de 

3 586 m² à Cran-Gevrier route des Creuses ; 

Á dans des ensembles moins vastes de moyennes surfaces spécialisées, à Meythet, à Gillon 

όǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩ9ǇŀƎƴȅύΣ {ŜȅƴƻŘ ό½L ŘŜǎ aŞƭŀǎǎŜǎΣ ŘŜ ±ƻǾǊŀȅ Ŝǘ ŘŜǎ /ŞǎŀǊŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴg de la 

RD1201), mélangeant souvent tous types de commerces avec des établissements de 

concessionnaires autos ;  

Á dans des sites isolés accessibles depuis des voies automobiles passantes, par exemple 

pour des jardineries à Metz-Tessy ou Annecy-le-Vieux, pour des magasins de bricolage ou 

pour la future implantation autorisée dernièrement pour Leroy-Merlin à Epagny ; 

Á [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ /ŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǳƴ ǇŜǳ ǾƛŜƛƭƭƻǘǘŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ 

marchande moins performante que celle de ses concurrents (trois cases vides en juillet 

2012), dans un environnement contraint (entre les avenues de Genève et de Brogny), où 

ǘƻǳǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 
Þ Auchan et Casino disposent chacun de galeries marchandes en plein essor, où ƭΩƻƴ 
ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜΦ /Ŝǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
ǇƭŜƛƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴt  (+ 4 
300 m² pour Auchan et + 5 000 m² pour Casino, avec en ce dernier cas une diminution 
ŘŜ  м улл Ƴч ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊύΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘs 
commerces spécialisés, ceux de Grand Epagny étant de très grande ampleur avec une 
offre couvrant des domaines très variés, y compris de nombreux restaurants et des 
établissements de soins aux personnes, en plus des « classiques » : équipement de la 
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personne, équipement de la maison, bricolage, matériaux de construction, loisirs et 
culture, automobiles, alimentaire spécialisé, etc. Grand Epagny est le premier site du 
bassin de vie ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǘƻǘŀƭΦ 

 
Þ Globalement, le commerce de grandes surfaces est développé au même niveau que 
ŎŜƭǳƛ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜs comparables. Annecy est dans la moyenne. Le retard 
sur la gamme bricolage a été rattrapé avec les dernières autorisations en CDAC. 
{ƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ 
ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ, pour lesquelles le bassin annécien 
présente une assez faible densité. Il faut néanmoins ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ 
ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǳƴŜ ƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
9ǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
vision prospective, comme on le montre ci-après. 
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